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Les dispositions modificatives apportées au document d'Orientations 
d'Aménagement et de programmation concernent le rajout au document initial 
d'orientations d'aménagement portant sur les deux secteurs nouvellement créés IAUc 
Route d'Elsenheim et IAUa Rue Maginot. 
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Les articles L.151-6, L.151-7 et L 152-1 du Code de l'Urbanisme, créés par 
l'ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015, précisent : 
 

Article L151-6 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence 

avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant 

sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et 

de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public 

de coopération intercommunale comprennent les dispositions relatives à 

l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-

17. 

 

 

Article L151-7 

 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de 

villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain 

et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 

d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de 

ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 

urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 

s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et 

L. 151-36. 
 
 
Article L152-1 

 

L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, 

aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture 

d'installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont 

conformes au règlement et à ses documents graphiques. 

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les 

orientations d'aménagement et de programmation. 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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Au P.L.U. figurent plusieurs ensembles de terrains classés IAU et IIAU qui vont capter 
le développement urbain à moyen et à long terme. L'ouverture à l'urbanisation de ces 
secteurs pourra s'effectuer dans le cadre du présent P.L.U. sous forme d'opérations 
d'ensemble en ce qui concerne les zones IAU. S'agissant des zones IIAU, une 
modification du P.L.U. ou révision simplifiée sera rendue nécessaire. Dans ce cas, 
les présentes orientations d’aménagement pourront être conservées ou réajustées 
selon les projets si nécessaire. De la réussite de ces opérations dépend, en partie, la 
qualité du cadre urbain futur de MARCKOLSHEIM. C'est pourquoi, l'aménagement 
de ces ensembles de terrains devra être compatible, au-delà du règlement, avec les 
principes généraux et particuliers définis ci-après. A travers les orientations 
particulières d'aménagement, l'occasion est donnée à la commune de promouvoir 
des nouveaux quartiers répondant aux besoins locaux en termes d'habitat et 
d'activités dans le cadre d'un urbanisme de qualité.  
 
 

1. Secteurs IAUc à dominante d’habitat et IAUb à vocation 
d’équipements 

 

1.1.  Principes généraux 
 
➢ Principe de cohérence d’organisation et de desserte 
 
Par la mise en œuvre des secteurs de projet qui constituent des espaces interstitiels 
au sein de l’enveloppe urbaine ou des ensembles d’un seul tenant en limite immédiate 
de l’agglomération, le P.L.U. vise non pas la réalisation d'opérations isolées 
déconnectées de leur environnement urbain, mais l'aménagement de véritables 
nouveaux quartiers qui s'articulent et s’insèrent le mieux possible au tissu existant en 
s'appuyant, notamment, sur la continuité de la trame viaire. Ces espaces devront se 
structurer autour des espaces publics assurant un maillage sous forme de connexions 
et de liaisons douces avec le tissu urbain contigu de manière à éviter les opérations 
enclavées et fermées sur elles-mêmes avec impasse. Si l'aménagement d'impasse 
secondaire peut être admis compte tenu de la configuration particulière de l'un ou 
l'autre secteur, il ne doit pas en constituer l'élément principal autour duquel s'organise 
l'urbanisation. Toutefois, au sein du Parc Mozart si les impasses pour la circulation 
motorisée sont admises, la continuité des circulations piétonnes et cyclables devra 
être garantie. 
 
Pour garantir cet aménagement cohérent, sur la totalité des secteurs, cette 
urbanisation ne pourra s'effectuer que dans le cadre d'opérations d'ensemble 
présentant des superficies minimales définies au règlement, dans le respect des 
schémas d'aménagement présentés plus loin. Même si l'urbanisation pourra s'opérer 
en plusieurs phases, il s'agit d'éviter un urbanisme chaotique mené sous la forme 
d'opérations disparates. 
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Prescriptions 

Assurer la continuité de la trame viaire. 

Desserte principale ne pouvant être organisée sous 
forme d'impasse (sauf pour la circulation motorisée 
dans le Parc Mozart). 

Prévoir des relations des nouveaux quartiers au reste 
de l'agglomération sous forme de liaisons douces. 

 
 
 
➢ Principe d'un habitat équilibré et attractif et de mise en œuvre d’une densité 

minimale  
 
Afin de garantir la vitalité démographique de la commune et répondre à l'évolution de 
la demande en logements, mais aussi dans le but de réduire la consommation 
d’espace en optimisant le potentiel rare de ces terrains, une part du nouveau tissu 
urbain créé devra être affectée à de l'habitat collectif ou de l'habitat individuel groupé 
désigné aussi sous le terme d'habitat intermédiaire, source d'urbanité.  
 

Dans le droit fil des orientations générales édictées par le SCOT de Sélestat et sa 
Région, l’aménagement des secteurs IAUc, qu’elle s’effectue dans le cadre d’une 
seule opération ou par tranches d’urbanisation successives devra s’accompagner 
d’une production minimale de 30 logements/ha. Pour atteindre cet objectif de densité, 
la part maximale des maisons individuelles strictes ne devra pas dépasser le taux de 
60 % du nombre de logements par opération.  

Au-delà de la forme, s’agissant du statut de ces logements, il y a lieu, dans un souci 
de cohésion sociale et de solidarité, de favoriser le locatif privé, le locatif aidé et 
l'accession aidée. Le contexte de commune au statut de pôle secondaire, disposant 
d’un réseau d’équipements et services développé, dont la desserte en transports en 
commun est appelée à se développer, se révèle particulièrement propice à une telle 
orientation.  

Ainsi, il conviendra de rechercher un équilibre de 15 % de logements aidés à l'échelle 
de l'ensemble de l'agglomération, objectif auquel chaque opération future 
d'aménagement pourra contribuer.  

 
Le parcellaire, en évitant un découpage uniforme et régulier, doit favoriser la diversité 
des implantations laissant une certaine souplesse et une place aux évolutions 
ultérieures. 
 

 
 
Prescriptions 

Production d'une densité minimale de 30 
logements/ha par secteur. 

Ne pas dépasser une part maximale de 60% de 
maisons individuelles en nombre de logements. 

 
 
Préconisation 

Tendre vers un objectif de 15 % de logements aidés à 
l'échelle de l'ensemble de l'agglomération. 
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➢ Principe de mélange des fonctions  
 
Dans le but de favoriser l’animation de ces secteurs et les relations de proximité, pour 
offrir des services aux futurs habitants et limiter les déplacements, il y a lieu de créer 
les conditions permettant l’implantation de commerces, équipements et services, 
toutes activités compatibles avec le voisinage de l’habitat. 
 
 
➢ Principe de qualité urbaine et environnementale  
 
Parce qu'habiter ce n'est pas seulement se loger mais aussi vivre et entretenir des 
relations avec son environnement, ses voisins, appartenir à une communauté, 
accéder à des équipements, chaque opération devra être conçue comme une 
contribution à l'amélioration du cadre de vie urbain de MARCKOLSHEIM qui participe 
à la bonne intégration des nouveaux habitants. 
 
Une attention particulière devra être apportée au traitement de la voirie. Pour que les 
nouvelles voies jouent un rôle structurant dans le paysage urbain en tant qu'espace 
public à part entière, selon les cas et selon leur importance, elles seront 
accompagnées de plantations d'alignement. On évitera dans la mesure du possible, 
les tracés rectilignes qui favorisent la prise de vitesse des véhicules. Le système viaire 
devra rester néanmoins simple, bien hiérarchisé, privilégiant le choix d’enrobés 
écologiques. 
 
En prolongement du P.L.U., la mise en place de "zones 30" contribuera à une 
circulation apaisée compatible avec une vie de quartiers et dissuadera les circulations 
de transit. Dans tous les cas, la desserte des quartiers devra prendre en compte les 
circulations piétonnes et cyclables en continuité de l'existant. 
 
En ce qui concerne la forme urbaine, il conviendra d'une manière générale d'éviter 
l'uniformité et la monotonie en favorisant la diversité des modes d'implantation, des 
types de construction, des couleurs…Toutefois, afin de conserver une lisibilité au 
paysage urbain, une certaine harmonie devra être recherchée par le biais de 
dispositifs architecturaux communs portant notamment sur l'aspect des clôtures. 
 
Le recul des constructions par rapport à la voie ne devra pas être recherché de façon 
systématique. Pour créer une forme urbaine structurante, les constructions pourront 
adopter une position avancée proche de la voie pour que celle-ci devienne une 
véritable rue. 
 
A l'échelle de chaque quartier devra être aménagé un espace public (aire de jeux ou 
de repos), dont la localisation devra être étudiée avec soin, jouant le rôle de centre 
de gravité favorisant les relations sociales.  
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La récupération collective des eaux pluviales à l'échelle du secteur, avec traitement 
paysager, ou individuelle pour l'arrosage des jardins ou d'autres usages devra être 
recherchée tout comme la limitation de l’imperméabilisation des surfaces. Le 
développement de la biodiversité sera favorisé par une gestion des espaces verts 
publics et privés sans emploi de pesticides et la mise en place de dispositifs favorisant 
le développement de la faune. De la même façon, les éléments naturels qui 
participent au caractère particulier des sites, canal, coulée verte de l’Ischert devront 
être mis en valeur et traités comme des éléments intrinsèques aux opérations 
d’aménagement. 
 
Au-delà de ces principes et du P.L.U., l'isolation et la performance énergétique des 
constructions associées au développement des énergies renouvelables pouvant être 
imposés par l’aménageur par le bais d’un cahier des charges, contribueront à inscrire 
ces projets dans une perspective de développement durable de la commune. A 
l’échelle de l’opération, l’éclairage des espaces publics et de circulation devra 
s’effectuer en utilisant des procédés à faible consommation d’énergie. 
 
 

 
 
Prescriptions 

Créer les conditions qui favorisent des circulations 
apaisées compatibles avec une vie de quartier. 

Hiérarchisation de la voirie. 

Prise en compte et traitement adapté des eaux 
pluviales à l'échelle du quartier. 

 
 
L'ensemble de ces principes ne s'appliquent qu'aux secteurs IAUc et IAUb. Les 
secteurs IAUa restent néanmoins soumis aux conditions d'aménagement figurant aux 
documents graphiques ci-après. 
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Localisation des secteurs à projet 
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Localisation des secteurs à projet (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 Parc Mozart et secteur central 

 Route d’Ohnenheim 

 Canal-Alma 

 Soelgel 

 Rue de l’Industrie 

 Parc d'activités économiques 
ZAC 

 Secteur IAUp port de plaisance 

 Secteur UXp et Zone IIAUxp 

 Secteur de renouvellement 
urbain Rue Maginot 

 Secteur de renouvellement 
urbain Route d'Elsenheim 

 

8 
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1.2.  Principes de composition particuliers  
 

Secteur 1AUa Rue Maginot 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

UC 
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Secteur de renouvellement urbain Rue 

Maginot (0,8 ha) 
 

Principes généraux : 
 
Evaluer au préalable le niveau de pollution du site et effectuer, compte tenu 
de la vocation d'habitat du secteur, les travaux de dépollution et 
d’assainissement nécessaires. 
 

➢ Voirie, réseaux, espace public 
 

▪ Aménager une desserte interne reliée à la Rue Maginot par une 
voie aménagée en aire de retournement dans sa partie terminale. 

▪ Voirie interne conçue en fonction d'un partage équilibré entre les 
différents usagers et d'une circulation apaisée et sécurisée des 
vélos, voitures, piétons… 

▪ Mise en souterrain de l'ensemble des réseaux. 
 
➢ Production de logements  

 
▪ Objectif de production de l'ordre de 18 logements pour le secteur. 
▪ Proposer une offre équilibrée et attractive d'habitat en associant 

logements individuels et intermédiaires. 
 

➢ Insertion environnementale et paysagère 
 

▪ Donner la priorité aux essences locales fruitières ou feuillues dans 
les aménagements paysagers et la constitution de haies. 

 
➢ Principes de qualité environnementale et de développement 

durable 
 

▪ Limiter l'imperméabilisation des surfaces. 
▪ Eclairage public devant s’effectuer en utilisant des procédés à 

faible consommation d’énergie et limitant la pollution lumineuse. 
▪ Favoriser la performance énergétique des constructions et le 

déploiement des énergies renouvelables. 
▪ Aménagement en un ou plusieurs endroits d'un habitat favorable 

au Lézard des murailles. 

9 



 

ADAUHR 
12 

Modification n°2 du P.L.U. 

Juillet 2021 Orientations d'Aménagement et de Programmation 
 

 

 
 
 
  7 



 

ADAUHR 
13 

Modification n°2 du P.L.U. 

Juillet 2021 Orientations d'Aménagement et de Programmation 
 

 

 

Secteur 1AUc Route d'Elsenheim 

 
  

A 

N 
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Le mitage des espaces agricoles au Sud de l’agglomération doit être stoppé. 

 
Secteur de renouvellement urbain Route 

d'Elsenheim (1,4 ha) 
 

Principes généraux : 
 
Evaluer au préalable le niveau de pollution du site et effectuer, compte tenu 
de la vocation d'habitat du secteur, les travaux de dépollution et 
d’assainissement nécessaires. 
 

➢ Voirie, réseaux, espace public 
 

▪ Aménager une desserte interne raccordée à la rue de la Hueb par 
une entrée/sortie. 

▪ Voirie interne conçue en fonction d'un partage équilibré entre les 
différents usagers et d'une circulation apaisée et sécurisée des 
vélos, voitures, piétons… 

▪ Prévoir la poursuite de la trame viaire côté Ouest en cas de 
développement ultérieur des opérations de renouvellement urbain. 

▪ Créer une liaison douce piéton/cycle vers la rue de la Hueb. 
▪ Réaliser un espace public végétalisé à l'échelle du secteur.  
▪ Mise en souterrain de l'ensemble des réseaux. 

 
➢ Production de logements  

 
▪ Objectif de production de l'ordre de 40 logements pour le secteur. 
▪ Proposer une offre équilibrée et attractive d'habitat par la mise en 

place d'un collectif associé à de l'habitat intermédiaire et individuel. 
 

➢ Insertion environnementale et paysagère 
 

▪ Donner la priorité aux essences locales fruitières ou feuillues dans 
les aménagements paysagers et la constitution de haies. 

▪ Assurer une transition paysagère avec l'espace agricole en limite 
Sud du secteur sous forme d'un front végétalisé constitué d'une 
haie, d’une largeur comprise entre 2 et 3 mètres, à base de 
différentes espèces d’arbres et arbustes se développant sur 
plusieurs étages de végétation (buissonnant, arbustif et arboré). 

 
➢ Principes de qualité environnementale et de développement 

durable 
 

▪ Limiter l'imperméabilisation des surfaces. 
▪ Eclairage public devant s’effectuer en utilisant des procédés à 

faible consommation d’énergie et limitant la pollution lumineuse. 
▪ Favoriser la performance énergétique des constructions et le 

déploiement des énergies renouvelables. 

10 
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